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DECISION  2023 - 254

OBJET : Demande de subvention à la Direcrion Régionale des Affaires Cultutelles d'Ïle-de-
France dans le cadte de Fappel àprojet «Eté culturel »pour le réseaudes bibliothèques, cinéinas
et conservatoites d Est Ensenible

Le Président,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle orgarùsauonterritoriale de la RépubUque ;

Vu le Code généraldes collectivités territoriales, et notamment ses arricles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
détenninant les compétences des étabHssements publics territoriaux et les conditions d'exercice des
compétences précédemmenttransféréesaux établissements pubUcs de coopération intercommunale à
fiscahtépropre existants au 31 décembre 2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre2015 relatifà la métropole du Grand Paris et fîxantle

périmètrede létablissementpublic territorial dont le siège est àRomainviUe ;

Vu la déUbérarionn°2021-09-28-3 du ConseU de territoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021)

portant délégation de compétence au Président pour prendre des décisions dans des domaines
limitativement énumérésparnii lesquels figure la sotlicitation de toutes subventions, que ce soit en
invesdssement au titre des opérarions dinvesdssement et de constructions territoriales ou en
fonctionnement pour les acdons temtoriales, et conclure les conventions de financement afférentes ;

Vul'arrêtén°2018-0827du 11 avril2018 flxant les statuts de l'Etablissement public tenitorial Est
Ensemble,

Vu la compétence de plein droit des EPT cn madère de construction, aménagement, entreden et
foncdonnement d'éqmpements culturels, socioculturels, socio-éducadfs et spordfs d'intérêtterritorial ;

Vu k déhbération2011_12_13_27 du 13 décembre 2011 niodifiée qui dans ses articles 3, 6 et 8 déclare
d intérêt comniunautaire les équipements culturels existants et en cours de réaUsadon, panni lesquels
figurent les bibliothèques , cinémas et conservatoires ;

Considérant le projet de participer àl'opérationnationale Etéculturel lancéeen 2020, visant àsoutenir des

proposldons artistiques et culturelles (concerts, représentations, ateliers, projets participadfs, etc.), toutes
disciplines confondues, mises en  uvre entre le 22 juin et le 19 septembre 2023 ;

Considérantque ce projet évaluéà262 300€peut faire l'objet d'un soutien ûnancierdans lc cadre de l'appel
àprojet «Etéciilturel »;

DECIDE

Article ler : De sollidter une subvention auprèsde la Direction Régionale des Affaires CultureUes d'Ile-
de-France pour un montant de 15 000€dans le cadre de l'appel àprojet.

Atticle 2 : De signer la convendon afférenteàl'attribudon de cette subvention.

Article 3 : D'iinputer k lecette au budget principal de l'année 2023 sur la fonction 311, chapitre 74,
aature 74718, opérarion0081205001.

Arricle 4 : AmpHation de la présente dédsion sera adressée à :

Monsieur le Piéfetde la Seine-Saint-Denis ;

Madame la Trésorière;

Par ailleurs notification en est falte àla Direction Régioaale des Affaires Ci
de-France

Fait àRomalnville, 30 mars 2023

Le Président certiûe,sous sa responsabilité, le caractèreexécutoirede ia présentedécisiofl et informe que celle^yjgij^i—NjWTîînrecours

pour excèsde pouvoir devant !e tribunal admirustratif de 93100-Montreuildans le déLiidedeu,ygjB^^HR^terdc linotificarion ou de Li

publication de l'acte. Le tribunal admuusuatif peut être saisi par i'ïpplicadoniQ^ggiiiN^I^Wîerecours citoyeos, accessible par lc site intemet
www.telerecours.tf »
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